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DANS QUELLE MESURE LE NIVEAU DE FORMATION 
DES PARENTS INFLUE-T-IL SUR CELUI DE LEURS ENFANTS ?
• En moyenne, dans les pays de l’OCDE et les entités infranationales qui ont participé à l’Évaluation des 

compétences des adultes (PIAAC) en 2012, 22 % des individus non scolarisés âgés de 25 à 34 ans sont 
diplômés de l’enseignement tertiaire alors que leurs parents ne le sont pas (mobilité ascendante) – 
ce pourcentage atteint même 47 % en Corée. 

• Les adultes diplômés de l’enseignement tertiaire alors que leurs parents ne le sont pas et ceux qui 
sont diplômés de ce niveau d’enseignement et dont les parents le sont aussi affichent des taux 
d’emploi similaires et ont choisi des domaines d’études similaires. 

• Si le niveau de formation des parents est pris en considération, les adultes diplômés de l’enseignement 
tertiaire sont en moyenne plus susceptibles, dans une mesure égale à 23 points de pourcentage, 
que les adultes diplômés du deuxième cycle de l’enseignement secondaire ou de l’enseignement 
post‑secondaire non tertiaire (niveau de formation le plus élevé atteint) de figurer parmi les 25 % 
d’individus dont la rémunération mensuelle est la plus élevée.

 Contexte
Comme l’éducation est en forte corrélation avec l’emploi, les revenus du travail, la richesse et le bien‑
être des individus, elle peut réduire les inégalités dans les sociétés – mais aussi les perpétuer. Offrir à 
tous les jeunes la possibilité de suivre des études de qualité est une composante essentielle du contrat 
social. Il est de la plus haute importance de lutter contre les inégalités dans l’éducation pour préserver 
la mobilité sociale et alimenter le vivier de candidats à l’enseignement tertiaire et à l’exercice de 
professions très qualifiées. Cet indicateur se base sur l’Évaluation des compétences des adultes, lancée 
dans le cadre du Programme de l’OCDE pour l’évaluation internationale des compétences des adultes 
(PIAAC) (2012), pour analyser l’incidence de l’enseignement tertiaire chez les adultes dont les parents 
ne sont pas diplômés de ce niveau d’enseignement (soit les diplômés de l’enseignement tertiaire de 
« la première génération ») et la mobilité sociale intergénérationnelle.

Graphique A4.1. Mobilité intergénérationnelle dans l’éducation (2012)
Évaluation des compétences des adultes, niveau de formation des individus non scolarisés  

âgés de 25 à 34 ans, par comparaison avec celui de leurs parents

* Voir la note concernant les données de la Fédération de Russie dans la section « Méthodologie ». 
Les pays sont classés par ordre décroissant de la mobilité ascendante vers l’accès à un niveau de formation tertiaire parmi les individus 
non scolarisés âgés de 25 à 34 ans diplômés de l’enseignement tertiaire.
Source : OCDE. Tableau A4.1a. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/fr/education/regards-sur-l-education-19991495.htm).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933283540

100
90
80
70
60
50
40
30
20
10

0

%

Co
ré

e

Fé
d.

 d
e 

R
us

si
e*

Po
lo

gn
e

Fi
nl

an
de

Ir
la

nd
e

Es
pa

gn
e

Fr
an

ce

Ca
na

da

Ja
po

n

Pa
ys

-B
as

M
oy

en
ne

Fl
an

dr
e 

(B
el

gi
qu

e)

D
an

em
ar

k

Es
to

ni
e

A
us

tr
al

ie

N
or

vè
ge

R
ép

. s
lo

va
qu

e

It
al

ie

Su
èd

e

Ét
at

s-
U

ni
s

R
ép

. t
ch

èq
ue

A
lle

m
ag

ne

A
ut

ri
ch

e

Statu quo (niveau de formation égal à celui le plus élevé atteint par les parents)
Mobilité descendante (niveau de formation inférieur à celui le plus élevé atteint par les parents)
Mobilité ascendante vers l'accès à un niveau de formation du deuxième cycle du secondaire 
ou du post-secondaire non tertiaire
Mobilité ascendante vers l'accès à un niveau de formation tertiaire

52

16

22

10

A
ng

le
te

rr
e/

Ir
la

nd
e 

du
 N

. (
RU

)



INDICATEUR A4

Regards sur l’éducation 2015 : Les indicateurs de l’OCDE   © OCDE 2015 85

Sur des marchés du travail qui évoluent désormais rapidement, les écarts de rendement se creusent 
entre les travailleurs peu qualifiés et très qualifiés. En moyenne, ce sont les adultes moins instruits qui 
accusent les taux de chômage et d’inactivité les plus élevés, et les salaires les moins élevés durant leur 
vie active (voir les indicateurs A5 et A6). L’existence d’un nombre relativement élevé de travailleurs 
peu qualifiés risque donc d’alourdir le fardeau social et de creuser des inégalités qu’il est aussi difficile 
que coûteux de combler après la fin de la formation initiale.

Il ressort de l’enquête PISA 2012 que les résultats scolaires se sont améliorés chez les élèves issus 
de milieux défavorisés dans plusieurs pays où des politiques davantage axées sur l’équité ont été 
élaborées et mises en œuvre. Un nombre significatif de pays peu performants en 2003 ont vu leurs 
scores  PISA augmenter sensiblement en 2012. Plusieurs de ces pays doivent essentiellement cette 
amélioration de leurs scores à leur choix d’offrir à plus d’élèves une instruction de meilleure qualité 
(OCDE, 2013). Plusieurs orientations politiques, consistant notamment à maintenir les coûts de 
l’enseignement tertiaire à un niveau raisonnable ou à financer des systèmes d’aide aux étudiants, 
peuvent être utiles pour aider les étudiants défavorisés. Permettre à tous d’accéder à l’enseignement 
tertiaire et de réussir une formation de ce niveau est important, mais réduire les inégalités dès le tout 
début de la scolarisation l’est aussi.

 Autres faits marquants
• Les possibilités qu’ont les individus de décrocher un diplôme tertiaire et de dépasser le niveau 

de formation de leurs parents sont restées les mêmes ou se sont améliorées au fil du temps 
dans la plupart des pays. Parmi les individus dont les parents sont diplômés du deuxième cycle 
de l’enseignement secondaire ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire (niveau de 
formation le plus élevé atteint), ceux qui sont diplômés de l’enseignement tertiaire sont 38 % chez 
les 25‑34 ans, 37 % chez les 35‑44 ans, 36 % chez les 45‑54 ans et 34 % chez les 55‑64 ans.

• Dans certains pays, il est logique qu’un pourcentage élevé de jeunes adultes ne soient pas susceptibles 
de dépasser le niveau de formation de leurs parents étant donné que ceux‑ci, déjà nombreux à 
être diplômés de l’enseignement tertiaire, ne laissent pas de marge de mobilité ascendante à leurs 
enfants. Ce statu quo du niveau de formation est positif.

• En moyenne, 88 % des individus non scolarisés âgés de 25 à 34 ans diplômés de l’enseignement 
tertiaire de la première génération occupent un emploi. En Flandre (Belgique), on compte 98 % 
d’actifs occupés dans ce groupe.
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Analyse

Les diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération

La mobilité intergénérationnelle dans l’éducation, telle qu’elle est mesurée par le Programme de l’OCDE pour 
l’évaluation internationale des compétences des adultes (PIAAC) (2012), renvoie au pourcentage d’individus dont 
le niveau de formation est différent de celui de leurs parents  : on parle de mobilité ascendante si leur niveau de 
formation est supérieur à celui de leurs parents, et de mobilité descendante s’il est inférieur. On parle de statu quo 
lorsque les individus parviennent au même niveau de formation que leurs parents. 

Le graphique A4.1. résume les constats faits au sujet de la mobilité dans l’éducation des individus non scolarisés âgés 
de 25 à 34 ans présentés dans l’indicateur A4 de l’édition de 2014 de Regards sur l’éducation avec, en complément, 
une répartition plus fine par degré de mobilité ascendante (voir le tableau A4.4 dans OCDE, 2014a). Il montre que 
dans les pays et entités infranationales qui ont participé à l’Évaluation des compétences des adultes, la majorité des 
jeunes adultes ont atteint le même niveau de formation que leurs parents (52 %). Quelque 16 % des jeunes adultes 
n’ont pas réussi à égaler le niveau de formation de leurs parents (mobilité descendante), alors que 32 % d’entre eux 
l’ont dépassé en décrochant un diplôme soit du deuxième cycle de l’enseignement secondaire ou de l’enseignement 
post‑secondaire non tertiaire (10 %), soit de l’enseignement tertiaire (22 %). Ces derniers relèvent de la catégorie 
des diplômés de l’enseignement tertiaire « de la première génération » (voir le tableau A4.1a). 

En Corée, 47  % des jeunes adultes ont dépassé le niveau de formation de leurs parents lorsqu’ils ont décroché 
leur diplôme de fin d’études tertiaires. En revanche, pas plus de 15  % des jeunes adultes ne sont des diplômés 
de l’enseignement tertiaire de la première génération en Allemagne, en Autriche, aux États‑Unis, en République 
tchèque et en Suède. En Allemagne, en Autriche et en République tchèque, les étudiants sont nombreux à opter pour 
des études en filière professionnelle, ce qui pourrait expliquer pourquoi le pourcentage de jeunes adultes parmi les 
diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération est peu élevé. Aux États‑Unis, le pourcentage d’adultes 
plus âgés diplômés de l’enseignement tertiaire compte parmi les plus élevés des pays de l’OCDE, ce qui laisse moins 
de marge à la mobilité ascendante et à l’élévation du niveau de formation entre les générations (voir le tableau A4.1a 
et le tableau A1.3a).

Comme le montre l’indicateur  A1, le niveau de formation a considérablement augmenté ces dernières années, 
en particulier chez les jeunes adultes. Au cours des 30 dernières années, la quasi‑totalité des pays de l’OCDE ont 
constaté une élévation sensible du niveau de formation de leur population, comme le montre la comparaison du 
niveau de formation entre les adultes plus jeunes et plus âgés. Selon les chiffres de 2014, dans les pays de l’OCDE, un 
adulte sur trois environ est diplômé de l’enseignement tertiaire, que ce soit à l’issue de formations plus techniques 
ou de formations plus théoriques telles que celles suivies à l’université (voir le tableau A1.4a). 

Comme le pourcentage d’individus dont les parents sont diplômés de l’enseignement tertiaire augmente, la mobilité 
ascendante concerne moins de jeunes adultes. C’est pourquoi le pourcentage de jeunes adultes dont le niveau de 
formation est supérieur à celui de leurs parents diminue, en moyenne, dans les pays et entités infranationales ayant 
participé à l’Évaluation des compétences des adultes. Dans le même temps, l’analyse des données en fonction du 
niveau de formation des parents donne à penser que les possibilités qu’ont leurs enfants de dépasser leur niveau de 
formation se multiplient (voir le tableau A4.2 dans OCDE, 2014a). 

Comme le montre le graphique A4.2, l’élévation du niveau de formation est nette, et les possibilités d’atteindre un 
niveau de formation tertiaire s’améliorent sans cesse. Le pourcentage de jeunes adultes diplômés de l’enseignement 
tertiaire est plus élevé que le pourcentage d’adultes plus âgés diplômés de ce niveau d’enseignement, quel que soit le 
niveau de formation de leurs parents (voir le tableau A4.2 dans OCDE, 2014a). 

Il en ressort également que le pourcentage de diplômés de l’enseignement tertiaire dont les parents le sont aussi 
augmente. En moyenne, 60 % des adultes plus âgés sont, comme leurs parents, diplômés de l’enseignement tertiaire ; 
il en va de même pour 65 % des jeunes adultes (voir le tableau A4.2 dans OCDE, 2014a). 

Le graphique  A4.2 montre non seulement que les adultes plus jeunes sont plus nombreux à être diplômés de 
l’enseignement tertiaire, mais il confirme aussi l’impact du niveau de formation des parents sur celui de leurs 
enfants. Chez les jeunes adultes, le pourcentage d’individus diplômés de l’enseignement tertiaire dont les parents 
ont un niveau de formation inférieur au deuxième cycle de l’enseignement secondaire augmente, mais il reste peu 
élevé (23 %) par comparaison avec le pourcentage d’individus diplômés de l’enseignement tertiaire dont les parents 
le sont aussi (65 %) (voir le tableau A4.2 dans OCDE, 2014a). 
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Les différences de pourcentage d’individus diplômés de l’enseignement tertiaire selon le niveau de formation de 
leurs parents restent stables d’une génération à l’autre. Chez les jeunes adultes, les diplômés de l’enseignement 
tertiaire sont 23 % parmi les individus dont les parents ne sont pas diplômés du deuxième cycle de l’enseignement 
secondaire, mais 65 % parmi ceux dont les parents le sont aussi (soit une différence de 42 points de pourcentage). 
Cette différence représente 44 points de pourcentage chez les 35‑44 ans (qui sont 24 % et 68 % respectivement 
dans les deux groupes), 43 points de pourcentage chez les 45‑54 ans (19 % et 63 %, respectivement) et 43 points de 
pourcentage chez les 55‑64 ans (17 % et 60 %, respectivement). Ces tendances montrent qu’il est possible de réduire 
les inégalités pour permettre à un plus grand nombre d’individus dont les parents sont peu instruits de décrocher 
un diplôme tertiaire (voir le tableau A4.2 dans OCDE, 2014a).

Graphique A4.2. Pourcentage d’individus non scolarisés diplômés de l’enseignement tertiaire, 
selon leur groupe d’âge et le niveau de formation de leurs parents (2012)

Évaluation des compétences des adultes, moyenne

Source : OCDE. Regards sur l’éducation 2014 : Les indicateurs de l’OCDE. Tableau A4.2. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/fr/education/regards-
sur-l-education-19991495.htm).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933283558
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Le graphique A4.3 montre que dans la plupart des pays et entités infranationales qui ont participé à l’Évaluation des 
compétences des adultes en 2012, on compte plus de femmes que d’hommes parmi les diplômés de l’enseignement 
tertiaire de la première génération, tant chez les 25‑34 ans que chez les 35‑44 ans. L’écart en faveur des femmes est 
toutefois plus important chez les 25‑34 ans que chez les 35‑44 ans, ce qui vient confirmer les conclusions tirées de 
l’indicateur A1 sur le niveau de formation, selon lesquelles les femmes sont plus nombreuses que les hommes parmi les 
diplômés de l’enseignement tertiaire, en particulier chez les adultes plus jeunes. La République tchèque est le seul pays 
où chez les femmes diplômées de l’enseignement tertiaire de la première génération, une différence de plus de 15 points 
de pourcentage s’observe entre les 25‑34 ans (68 %) et les 35‑44 ans (37 %). C’est en République tchèque aussi que 
s’observe le pourcentage le plus élevé de femmes diplômées de l’enseignement tertiaire de la première génération chez 
les 25‑34 ans : il est supérieur de 10 points de pourcentage à la moyenne (voir le tableau A4.2b disponible en ligne).

Domaines d’études
Le graphique A4.4 montre que dans la plupart des pays, les individus diplômés de l’enseignement tertiaire dont les 
parents ne le sont pas (ceux dits « de la première génération ») ont choisi des domaines d’études similaires à ceux 
dont les parents sont aussi diplômés de ce niveau d’enseignement. En moyenne, c’est en sciences sociales, commerce 
et droit que le pourcentage le plus élevé de jeunes adultes diplômés de l’enseignement tertiaire ont fait leurs études 
(28 %, en moyenne). Le deuxième domaine d’études le plus prisé est celui regroupant l’ingénierie, les industries de 
transformation et la production (17 %). En République tchèque, 41 % des jeunes adultes diplômés de l’enseignement 
tertiaire de la première génération ont suivi une formation en sciences sociales, commerce et droit – soit le pourcentage 
le plus élevé des pays et entités infranationales participants. Par contraste, en Fédération de Russie, 18 % des jeunes 
adultes diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération ont fait des études en sciences sociales, commerce 
et droit, tandis que 34 % d’entre eux ont suivi une formation en ingénierie, industries de transformation et production. 
En Angleterre/Irlande du Nord (Royaume‑Uni), aux États‑Unis et aux Pays‑Bas, une différence de plus de 20 points de 
pourcentage s’observe entre les diplômés de l’enseignement tertiaire qui ont suivi une formation en sciences sociales, 
commerce et droit et ceux qui en ont suivi une en ingénierie, industries de transformation et production, et ce que leurs 
parents soient ou non diplômés de ce niveau d’enseignement (voir le tableau A4.2c disponible en ligne).

www.oecd.org/fr/education/regards-sur-l-education-19991495.htm
www.oecd.org/fr/education/regards-sur-l-education-19991495.htm
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Graphique A4.3. Femmes diplômées de l’enseignement tertiaire de la première génération, 
selon le groupe d’âge (2012)

Évaluation des compétences des adultes, femmes non scolarisées âgées de 25 à 34 ans et de 35 à 44 ans  
diplômées de l’enseignement tertiaire de la première génération

* Voir la note concernant les données de la Fédération de Russie dans la section « Méthodologie ». 
Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de femmes non scolarisées âgées de 25 à 34 ans diplômées de l’enseignement tertiaire de la première 
génération. 
Source : OCDE. Tableau A4.2b. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/fr/education/regards-sur-l-education-19991495.htm).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933283569
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Graphique A4.4. Adultes diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération ou non, 
par domaine d’études sélectionné (2012)

Évaluation des compétences des adultes, adultes non scolarisés âgés de 25 à 34 ans

* Voir la note concernant les données de la Fédération de Russie dans la section « Méthodologie ». 
Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage d’individus non scolarisés âgés de 25 à 34 ans diplômés de l’enseignement tertiaire de la première 
génération en sciences sociales, commerce et droit.
Source : OCDE. Tableau A4.2c disponible en ligne. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/fr/education/regards-sur-l-education-19991495.htm).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933283575
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Situation au regard de l’emploi des diplômés de l’enseignement tertiaire  
de la première génération

L’indicateur A5 montre que les taux d’emploi sont les plus élevés chez les diplômés de l’enseignement tertiaire. 
Des conclusions similaires peuvent être tirées du graphique A4.5, qui met en avant le fait que chez les diplômés 
de l’enseignement tertiaire âgés de 25 à 34 ans qui ne sont plus scolarisés, le pourcentage d’actifs occupés est 
de 88 % parmi ceux dont les parents ne sont pas diplômés de ce niveau d’enseignement et de 90 % parmi ceux 
dont les parents sont diplômés de ce niveau. La différence de taux d’emploi entre les diplômés de l’enseignement 
tertiaire selon que leurs parents sont aussi diplômés ou non de ce niveau d’enseignement n’est pas statistiquement 
significative dans la plupart des pays. Il en ressort que dans l’ensemble, les diplômés de l’enseignement tertiaire n’ont 
ni plus, ni moins de chances de travailler que leurs parents soient ou non diplômés de ce niveau d’enseignement 
(voir le tableau A4.2d et le tableau A5.3a).

Si l’on compare les différents groupes d’âge parmi les diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération, 
la différence de pourcentage d’actifs occupés est inférieure à 3  points de pourcentage entre les 25‑34  ans et 
les 35‑44 ans dans 16 des 24 pays et entités infranationales ayant participé à l’Évaluation des compétences des 
adultes. En Autriche, en Fédération de Russie, en Flandre (Belgique), en Irlande, en Irlande du Nord (Royaume‑Uni) 
et au Japon, le pourcentage d’actifs occupés est plus élevé chez les 25‑34 ans que chez les 35‑44 ans parmi les diplômés 
de l’enseignement tertiaire de la première génération. Dans ces pays et entités infranationales, les perspectives 
d’emploi sont plus favorables pour les plus jeunes que pour les plus âgés chez les diplômés de l’enseignement tertiaire 
de la première génération (voir le tableau A4.2d).

Graphique A4.5. Taux d’emploi des diplômés de l’enseignement tertiaire  
de la première génération ou non (2012)

Évaluation des compétences des adultes, adultes non scolarisés âgés de 25 à 34 ans

* Voir la note concernant les données de la Fédération de Russie dans la section « Méthodologie ». 
Les pays sont classés par ordre décroissant du taux d’emploi des adultes âgés de 25 à 34 ans diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération. 
Source : OCDE. Tableau A4.2d. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/fr/education/regards-sur-l-education-19991495.htm).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933283588
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Travail à temps plein ou partiel

En moyenne, dans les pays et entités infranationales ayant participé à l’évaluation, 88 % des actifs occupés parmi 
les individus non scolarisés âgés de 25 à 34  ans diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération 
travaillent au moins 30  heures par semaine (que ce soit contre rémunération ou non). En d’autres termes, une 
grande majorité des diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération travaillent à temps plein une 
fois leurs études terminées. Toutefois, des écarts importants s’observent entre les pays. Aux Pays‑Bas, par exemple, 
le pourcentage d’actifs occupés à temps plein parmi les diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération 
âgés de 25 à 34 ans s’établit à 72 % hommes et femmes confondus, mais à 57 % seulement si l’analyse se limite aux 
femmes de ce groupe. Par contraste, au Danemark, 96 % des diplômés de l’enseignement tertiaire de la première 
génération âgés de 25 à 34 ans travaillent à temps plein – un pourcentage qui s’établit à 98 % chez les hommes et 
à 94 % chez les femmes (voir le tableau A4.2e).
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Mobilité sociale entre les générations
Les résultats présentés dans le graphique A4.6 confirment les conclusions générales de l’indicateur A6 : l’élévation 
du niveau de formation est en corrélation positive avec les revenus du travail. Ils montrent toutefois aussi que les 
revenus professionnels des individus dépendent davantage de leur niveau de formation que de celui de leurs parents. 
De fait, après contrôle du niveau de formation des individus, le niveau de formation de leurs parents n’est significatif 
que dans 8 des 22 pays et entités infranationales figurant dans le graphique (voir le tableau A4.3a). 

En moyenne, la probabilité qu’ont les individus de figurer parmi les 25  % de travailleurs dont la rémunération 
mensuelle est la plus élevée est supérieure de 4 points de pourcentage chez ceux dont les parents sont diplômés 
de l’enseignement tertiaire, par comparaison avec ceux dont les parents sont diplômés du deuxième cycle de 
l’enseignement tertiaire ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire (niveau de formation le plus élevé 
atteint). En d’autres termes, après contrôle du niveau de formation des individus, le fait que ceux‑ci soient nés 
de parents diplômés de l’enseignement tertiaire a une influence positive sur leur rémunération – ce qui signifie 
que l’ascendance des individus a un effet sur leur situation financière, même si le facteur le plus déterminant est 
leur propre niveau de formation. Les adultes diplômés de l’enseignement tertiaire sont plus susceptibles, dans une 
mesure égale à 23 points de pourcentage, de compter parmi les 25 % de travailleurs dont la rémunération mensuelle 
est la plus élevée que les adultes diplômés du deuxième cycle de l’enseignement secondaire ou de l’enseignement 
post‑secondaire non tertiaire (niveau de formation le plus élevé atteint). 

Une situation similaire, avec un impact sensible du niveau de formation des parents s’ils sont diplômés de 
l’enseignement tertiaire, s’observe dans huit pays, surtout en République slovaque et en République tchèque et, 
dans une moindre mesure, en Angleterre/Irlande du Nord (Royaume‑Uni) et en Estonie. Ce constat montre combien 
il est important de tenir compte de la relation entre le niveau de formation des individus et celui de leurs parents 
pour examiner la mobilité sociale entre les générations (voir le tableau A4.3a).

D’autres effets du niveau de formation des individus et de celui de leurs parents sont analysés dans des tableaux 
disponibles en ligne, en l’occurrence sur la probabilité qu’ont les individus d’exercer une profession qualifiée et d’être 
très performants en littératie et en numératie (voir les tableaux A4.3b, c et d disponibles en ligne).

Graphique A4.6. Probabilité pour les individus de figurer parmi les 25 % d’actifs  
occupés les mieux rémunérés, selon leur niveau de formation et celui de leurs parents (2012) 

Évaluation des compétences des adultes, individus âgés de 25 à 64 ans, catégorie de référence :  
niveau de formation du deuxième cycle du secondaire ou du post-secondaire non tertiaire 

Remarque : les différences non statistiquement significatives à un niveau de 95 % ne sont pas présentées.
Les pays sont classés par ordre décroissant de la probabilité pour les individus de figurer parmi les 25 % d’actifs occupés les mieux rémunérés lorsque leur niveau 
de formation le plus élevé atteint est le niveau tertiaire (avec le deuxième cycle du secondaire ou le post-secondaire non tertiaire comme catégorie de référence). 
Source : OCDE. Tableau A4.3a. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/fr/education/regards-sur-l-education-19991495.htm).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933283590
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Lecture du graphique
En moyenne, le pourcentage d’individus dont les revenus mensuels figurent dans le quart supérieur de la distribution des revenus mensuels et 
dont les parents sont diplômés de l’enseignement tertiaire est supérieur de 4 points de pourcentage à celui des individus présentant les mêmes 
caractéristiques, mais dont les parents sont diplômés du deuxième cycle du secondaire ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire. 
Toutefois, lorsque l’individu lui‑même est diplômé de l’enseignement tertiaire, l’écart atteint 23 points de pourcentage avec un individu diplômé 
du deuxième cycle du secondaire ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire. 
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Définitions 
Groupes d’âge  : le terme «  adultes  » désigne la population âgée de 25 à 64  ans ; et l’expression «  adultes plus 
jeunes », la population âgée de 25 à 34 ans.

Par revenus du travail, on entend la rémunération mensuelle, primes comprises, des actifs occupés, qu’ils soient 
salariés ou indépendants.

Les diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération sont les individus diplômés de l’enseignement 
tertiaire dont les parents ont un niveau de formation inférieur au leur. La comparaison porte uniquement sur les 
parents des individus, et non sur les générations antérieures.

Niveaux de formation  : les niveaux de formation inférieurs au deuxième cycle de l’enseignement secondaire 
correspondent aux niveaux 0, 1, 2 et 3C (formations courtes) de la CITE 97 ; les niveaux de formation égaux au 
deuxième cycle de l’enseignement secondaire et à l’enseignement post-secondaire non tertiaire correspondent 
aux niveaux 3A , 3B, 3C (formations longues) et 4 de la CITE 97 ; et les niveaux de formation égaux à l’enseignement 
tertiaire correspondent aux niveaux 5A, 5B et 6 de la CITE 97. 

Par individus non scolarisés, on entend les individus qui n’étaient pas scolarisés au moment de l’enquête. Les 
diplômés de l’enseignement tertiaire « non scolarisés » sont les individus qui avaient réussi une formation tertiaire 
et qui n’étaient plus scolarisés au moment de l’administration de l’enquête. 

Niveau de formation des parents  : par parents dont le niveau de formation est inférieur au deuxième cycle 
de l’enseignement secondaire, on entend le fait que les deux parents sont au plus diplômés du niveau 0, 1, 2 ou 
3C (formations courtes) de la CITE 97 ; par parents dont le niveau de formation est égal au deuxième cycle de 
l’enseignement secondaire ou à l’enseignement post-secondaire non tertiaire, on entend le fait que l’un des 
deux parents au moins (le père ou la mère) est au plus diplômé du niveau 3A, 3B, 3C (formations longues) ou 4 de 
la CITE 97 ; et par parents diplômés de l’enseignement tertiaire, on entend le fait que l’un des deux parents au 
moins (père ou mère) est diplômé du niveau CITE 5A, 5B ou 6 de la CITE 97. 

Travail à temps plein ou partiel  : par travailleurs à temps plein, on entend les actifs occupés dont le temps de 
travail est égal ou supérieur à 30 heures par semaine (qu’ils soient rémunérés ou non) ; par travailleurs à temps 
partiel, on entend les actifs occupés dont le temps de travail est inférieur à 30 heures par semaine (qu’ils soient 
rémunérés ou non).

Méthodologie 
Toutes les données proviennent de l’Évaluation des compétences des adultes, administrée en 2012 dans le cadre 
du Programme de l’OCDE pour l’évaluation internationale des compétences des adultes (PIAAC). Voir l’annexe 3 
(www.oecd.org/fr/education/regards‑sur‑l‑education‑19991495.htm) pour de plus amples informations. 

Les données sur les diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération proviennent aussi de l’Évaluation 
des compétences des adultes, qui n’a toutefois pas été conçue pour cibler cette population. Ces données proviennent 
d’un échantillon, alors que les chiffres utilisés dans d’autres indicateurs concernent l’effectif total de la population, ce 
qui explique pourquoi les erreurs‑types sont légèrement plus élevées que la normale. Dans ce contexte, la prudence 
est de mise lors de l’interprétation des résultats.

Note concernant les données de la Fédération de Russie dans l’Évaluation des compétences des adultes (PIAAC)
Il convient de signaler aux lecteurs que l’échantillon de la Fédération de Russie n’inclut pas la population de la municipalité de 
Moscou. Les données publiées dans le présent rapport ne sont donc pas représentatives de l’ensemble de la population âgée de 
16 à 65 ans résidant en Fédération de Russie, mais de la population de la Fédération de Russie, à l’exclusion de la population de 
la municipalité de Moscou. Des informations plus détaillées concernant les données de la Fédération de Russie ainsi que celles 
d’autres pays sont disponibles dans le rapport technique de l’Évaluation des compétences des adultes, Technical Report of the 
Survey of Adult Skills (OCDE, 2014b).
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Tableaux de l’indicateur A4
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933284922

Tableau A4.1a Mobilité intergénérationnelle dans l’éducation, selon le groupe d’âge (2012)

WEB Tableau A4.1b Mobilité intergénérationnelle des hommes dans l’éducation, selon le groupe d’âge (2012)

WEB Tableau A4.1c Mobilité intergénérationnelle des femmes dans l’éducation, selon le groupe d’âge (2012)

WEB Tableau A4.2a Adultes diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération,  
selon le niveau de formation des parents, le sexe et le groupe d’âge (2012)

WEB Tableau A4.2b Adultes diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération,  
selon le sexe et le groupe d’âge (2012)

WEB Tableau A4.2c Adultes diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération ou non,  
selon le domaine d’études, le sexe et le groupe d’âge (2012)

Tableau A4.2d Adultes diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération ou non,  
selon la situation au regard de l’emploi, le sexe et le groupe d’âge (2012)

Tableau A4.2e Adultes diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération, selon la durée du travail 
(temps plein/temps partiel), le sexe et le groupe d’âge (2012)

WEB Tableau A4.2f Adultes diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération, selon les revenus mensuels, 
le sexe et le groupe d’âge (2012)

WEB Tableau A4.2g Adultes diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération, selon l’interruption 
ou non des études, le sexe et le groupe d’âge (2012)

Tableau A4.3a Probabilité pour les individus de compter parmi les 25 % d’actifs occupés les mieux rémunérés, 
selon leur niveau de formation et celui de leurs parents, leur sexe et leur groupe d’âge (2012)

WEB Tableau A4.3b Probabilité pour les individus d’exercer une profession qualifiée, selon leur niveau de formation 
et celui de leurs parents, leur sexe et leur groupe d’âge (2012)

WEB Tableau A4.3c Probabilité pour les individus d’être très performants en littératie, selon leur niveau de formation 
et celui de leurs parents, leur sexe et leur groupe d’âge (2012)

WEB Tableau A4.3d Probabilité pour les individus d’être très performants en numératie, selon leur niveau 
de formation et celui de leurs parents, leur sexe et leur groupe d’âge (2012)
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Tableau A4.1a. Mobilité intergénérationnelle dans l’éducation, selon le groupe d’âge (2012)
Individus âgés de 25 à 34 ans et de 35 à 44 ans non scolarisés dont le niveau de formation est inférieur (mobilité descendante), 

supérieur (mobilité ascendante) ou égal (statu quo) à celui de leurs parents

Lecture du tableau : en Australie, parmi les 25‑34 ans, 6 % ont un niveau de formation inférieur au deuxième cycle du secondaire (niveau de formation inférieur 
à celui atteint par leurs parents), 10 % sont diplômés du deuxième cycle du secondaire ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire (niveau de formation 
inférieur à celui atteint par leurs parents), 16 % sont diplômés du deuxième cycle du secondaire ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire (niveau de 
formation supérieur à celui atteint par leurs parents), 20 % sont diplômés de l’enseignement tertiaire (niveau de formation supérieur à celui atteint par leurs 
parents), 8 % ont un niveau de formation inférieur au deuxième cycle du secondaire (niveau de formation égal à celui atteint par leurs parents), 13 % sont 
diplômés du deuxième cycle du secondaire ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire (niveau de formation égal à celui atteint par leurs parents) et 27 % 
sont diplômés de l’enseignement tertiaire (niveau de formation égal à celui atteint par leurs parents).

25-34 ans

Mobilité descendante Mobilité ascendante Statu quo

Niveau 
de formation 
de l’individu : 
inférieur au 
deuxième 
cycle du 

secondaire

Niveau 
de formation 
de l’individu : 

deuxième 
cycle du 

secondaire 
ou post-

secondaire 
non tertiaire

Niveau 
de formation 
de l’individu : 
tous niveaux 

confondus

Niveau 
de formation 
de l’individu : 

deuxième 
cycle du 

secondaire 
ou post-

secondaire 
non tertiaire

Niveau 
de formation 
de l’individu : 

tertiaire 

Niveau 
de formation 
de l’individu : 
tous niveaux 

confondus

Niveau 
de formation 
de l’individu : 
inférieur au 
deuxième 
cycle du 

secondaire

Niveau 
de formation 
de l’individu : 

deuxième 
cycle du 

secondaire 
ou post-

secondaire 
non tertiaire

Niveau 
de formation 
de l’individu : 

tertiaire 

Niveau 
de formation 
de l’individu : 
tous niveaux 

confondus

% Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T.
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16) (17) (18) (19) (20)

O
C
D

E Entités nationales

Australie 6 (1.0) 10 (1.0) 16 (1.4) 16 (1.5) 20 (1.5) 36 (1.9) 8 (1.0) 13 (1.2) 27 (1.5) 48 (2.0)

Autriche 7 (0.9) 14 (1.2) 21 (1.4) 10 (1.2) 11 (0.9) 21 (1.4) 6 (0.6) 44 (1.6) 8 (0.7) 57 (1.8)

Canada 5 (0.6) 14 (1.1) 18 (1.1) 5 (0.5) 23 (1.2) 27 (1.4) 3 (0.5) 16 (1.1) 35 (1.3) 54 (1.5)

République tchèque 6 (1.0) 6 (1.1) 12 (1.5) 2 (0.5) 15 (1.1) 17 (1.2) 1 (0.3) 57 (2.0) 13 (1.3) 71 (1.8)

Danemark 8 (1.3) 9 (1.2) 18 (1.6) 7 (1.1) 21 (1.3) 28 (1.5) 6 (1.0) 19 (1.6) 29 (1.5) 54 (1.8)

Estonie 11 (0.9) 16 (1.2) 27 (1.4) 4 (0.6) 20 (1.1) 23 (1.3) 3 (0.6) 22 (1.3) 25 (1.3) 50 (1.5)

Finlande 6 (1.0) 9 (1.0) 15 (1.4) 9 (1.2) 30 (1.7) 39 (1.9) 1 (0.5) 26 (1.3) 18 (1.2) 46 (1.7)

France 5 (0.7) 5 (0.7) 10 (1.0) 14 (1.1) 26 (1.3) 40 (1.4) 8 (0.8) 23 (1.4) 19 (1.1) 50 (1.5)

Allemagne 8 (1.2) 17 (1.5) 24 (1.9) 4 (0.9) 14 (1.5) 19 (1.7) 2 (0.7) 34 (2.1) 21 (1.5) 57 (2.0)

Irlande 4 (0.6) 8 (0.9) 12 (1.0) 17 (1.1) 28 (1.2) 45 (1.5) 9 (0.8) 16 (1.3) 19 (1.1) 44 (1.6)

Italie 3 (0.9) 2 (0.7) 5 (1.2) 29 (1.6) 17 (1.2) 45 (1.9) 28 (2.1) 16 (1.4) 5 (1.0) 49 (2.0)

Japon 6 (0.9) 11 (1.3) 18 (1.2) 2 (0.6) 22 (1.5) 24 (1.6) 2 (0.6) 21 (1.4) 35 (1.7) 58 (1.7)

Corée 1 (0.2) 3 (0.6) 3 (0.6) 14 (1.0) 47 (1.2) 61 (1.5) 2 (0.4) 16 (1.1) 17 (1.2) 35 (1.5)

Pays-Bas 8 (1.0) 9 (1.2) 17 (1.4) 16 (1.5) 22 (1.6) 38 (2.2) 10 (1.3) 15 (1.5) 20 (1.5) 45 (2.1)

Norvège 13 (1.4) 14 (1.6) 27 (1.9) 5 (0.7) 18 (1.2) 22 (1.3) 4 (0.9) 18 (1.5) 28 (1.5) 51 (2.3)

Pologne 4 (0.7) 3 (0.7) 7 (1.0) 6 (0.8) 30 (1.6) 36 (1.7) 2 (0.4) 41 (1.6) 14 (1.2) 57 (1.8)

République slovaque 4 (0.5) 6 (0.7) 10 (0.8) 6 (0.8) 17 (1.5) 23 (1.6) 9 (1.0) 49 (1.5) 10 (1.0) 67 (1.8)

Espagne 7 (0.9) 3 (0.6) 10 (1.0) 15 (1.2) 26 (1.3) 41 (1.6) 31 (1.5) 8 (1.1) 10 (0.9) 49 (1.6)

Suède 9 (1.2) 20 (1.6) 28 (1.7) 9 (1.1) 15 (1.3) 24 (1.8) 5 (1.0) 18 (1.6) 25 (1.5) 47 (2.1)

États-Unis 5 (0.9) 18 (1.7) 23 (1.9) 8 (0.9) 15 (1.4) 24 (1.7) 5 (0.8) 22 (1.4) 27 (1.6) 54 (2.1)

Entités infranationales

Flandre (Belgique) 4 (0.7) 9 (1.1) 13 (1.3) 13 (1.2) 22 (1.5) 35 (1.6) 3 (0.7) 23 (1.3) 26 (1.5) 52 (1.6)

Angleterre (RU) 8 (0.9) 7 (1.0) 16 (1.2) 7 (0.9) 26 (1.8) 32 (1.9) 6 (0.9) 19 (1.7) 27 (1.9) 51 (2.2)

Irlande du Nord (RU) 8 (1.5) 5 (1.3) 13 (1.7) 9 (1.3) 27 (1.8) 36 (1.9) 11 (1.4) 23 (1.7) 17 (1.8) 51 (2.2)

Angleterre/Irlande du N. (RU) 8 (0.9) 7 (0.9) 16 (1.1) 7 (0.9) 26 (1.7) 33 (1.9) 6 (0.9) 19 (1.6) 26 (1.8) 51 (2.1)

Moyenne 6 (0.2) 10 (0.2) 16 (0.3) 10 (0.2) 22 (0.3) 32 (0.3) 7 (0.2) 24 (0.3) 21 (0.3) 52 (0.4)

P
a
rt

e
n

a
ir

e Fédération de Russie* 5 (0.7) 6 (1.6) 11 (2.2) 6 (1.5) 38 (3.0) 44 (4.3) 2 (0.6) 13 (1.3) 31 (3.0) 46 (4.0)

Remarque : les colonnes présentant les données des 35‑44 ans peuvent être consultées en ligne (voir le StatLink ci‑dessous). 
* Voir la note concernant les données de la Fédération de Russie dans la section « Méthodologie ». 
Source : OCDE. Évaluation des compétences des adultes (PIAAC) (2012). Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/fr/education/regards‑sur‑l‑education‑19991495.htm).
Les symboles représentant les données manquantes et les abréviations figurent dans le Guide du lecteur. 
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933284933



chapitre A résultats des établissements d’enseignement et impact de l’apprentissage

A4

Regards sur l’éducation 2015 : Les indicateurs de l’OCDE   © OCDE 201594

Tableau A4.2d. Adultes diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération ou non, 
selon la situation au regard de l’emploi, le sexe et le groupe d’âge (2012)

Adultes non scolarisés âgés de 25 à 34 ans et de 35 à 44 ans diplômés de l’enseignement tertiaire  
de la première génération ou non

Lecture du tableau : en Australie, parmi les hommes et les femmes âgés de 25 à 34 ans diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération, 86 % sont 
actifs occupés, 4 % sont sans emploi et 10 % sont inactifs.

Adultes âgés de 25 à 34 ans diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération

Actifs occupés Sans emploi Inactifs

Hommes Femmes H + F Hommes Femmes H + F Hommes Femmes H + F

% Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T.
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16) (17) (18)

O
C
D

E Entités nationales

Australie 93 (4.2) 82 (4.1) 86 (3.0) 5 (3.0) 4 (2.1) 4 (1.6) c c 14 (3.9) 10 (2.5)

Autriche 98 (1.8) 91 (4.9) 95 (2.5) c c c c c c c c 6 (3.8) 3 (1.9)

Canada 94 (2.5) 84 (3.1) 88 (2.2) 5 (2.3) 4 (1.7) 5 (1.4) 2 (0.9) 11 (2.3) 7 (1.4)

République tchèque 98 (1.5) 76 (5.1) 83 (3.9) c c 3 (3.3) 3 (2.1) c c 21 (4.5) 14 (3.2)

Danemark 94 (2.9) 90 (3.1) 92 (2.1) 5 (2.8) 5 (2.2) 5 (1.7) c c 4 (2.1) 3 (1.3)

Estonie 96 (2.4) 92 (2.2) 93 (1.6) c c c c 2 (1.0) c c 7 (2.3) 5 (1.4)

Finlande 93 (2.8) 94 (2.0) 93 (1.7) c c 2 (1.1) 2 (1.0) 4 (2.3) 4 (1.6) 4 (1.4)

France 86 (2.9) 85 (2.6) 86 (1.9) 9 (2.5) 7 (2.3) 8 (1.7) 5 (2.2) 8 (1.5) 7 (1.4)

Allemagne 98 (2.5) 87 (5.1) 93 (2.5) c c c c c c c c 11 (4.8) 5 (2.1)

Irlande 91 (2.9) 91 (2.3) 91 (1.7) 7 (2.4) 4 (1.6) 5 (1.5) 2 (1.7) 5 (1.5) 4 (1.1)

Italie 87 (6.0) 72 (7.4) 78 (5.7) c c 21 (7.2) 15 (5.2) 8 (4.8) 7 (3.1) 7 (2.6)

Japon 96 (2.1) 78 (3.7) 87 (2.3) c c c c c c 3 (1.8) 22 (3.7) 13 (2.2)

Corée 89 (2.1) 65 (2.8) 77 (1.7) 3 (1.1) 4 (1.2) 4 (0.8) 8 (2.0) 31 (2.7) 20 (1.6)

Pays-Bas 98 (2.3) 92 (3.6) 94 (2.4) c c c c 3 (1.9) c c 4 (2.4) 2 (1.4)

Norvège 97 (2.2) 91 (3.0) 93 (2.0) c c 4 (2.1) 3 (1.3) c c 5 (2.2) 4 (1.5)

Pologne 95 (1.6) 81 (3.0) 87 (1.8) 4 (1.6) 7 (1.5) 6 (1.0) 0 (0.3) 12 (2.6) 7 (1.5)

République slovaque 89 (3.5) 73 (4.3) 80 (2.9) 6 (2.6) 4 (1.6) 5 (1.5) 5 (3.0) 23 (4.1) 16 (2.8)

Espagne 76 (5.1) 75 (4.2) 75 (3.2) 16 (4.5) 15 (3.2) 16 (2.7) 8 (3.3) 10 (2.7) 9 (2.3)

Suède 98 (1.8) 96 (1.8) 97 (1.3) c c 3 (1.6) 2 (1.2) c c c c c c

États-Unis 90 (5.2) 83 (4.2) 86 (3.3) c c 8 (3.1) 6 (2.2) c c 10 (2.9) 9 (2.6)

Entités infranationales

Flandre (Belgique) 98 (1.6) 98 (1.2) 98 (1.0) c c c c c c c c c c c c

Angleterre (RU) 92 (3.5) 82 (3.5) 87 (2.4) 8 (3.5) 3 (1.6) 6 (2.0) c c 15 (3.2) 8 (1.7)

Irlande du Nord (RU) 89 (7.1) 92 (2.9) 91 (3.5) 9 (7.0) c c 6 (3.3) c c 6 (2.3) 4 (1.4)

Angleterre/Irlande du N. (RU) 92 (3.4) 82 (3.4) 87 (2.3) 8 (3.4) 3 (1.5) 6 (1.9) c c 14 (3.0) 7 (1.6)

Moyenne 93 (0.7) 84 (0.8) 88 (0.6) 7 (0.9) 6 (0.7) 6 (0.5) 5 (0.8) 11 (0.7) 8 (0.4)

P
a
rt

e
n

a
ir

e Fédération de Russie* 90 (2.4) 67 (3.9) 79 (2.4) 2 (0.9) c c 1 (0.5) 8 (2.2) 32 (3.9) 20 (2.3)

Remarques : lorsqu’on parle de « diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération », la comparaison porte uniquement sur les parents des individus, pas 
sur les générations antérieures. Les colonnes présentant les données des 35‑44 ans et celles des individus diplômés de l’enseignement tertiaire, mais pas de la première 
génération, peuvent être consultées en ligne (voir le StatLink ci‑dessous). 
* Voir la note concernant les données de la Fédération de Russie dans la section « Méthodologie ». 
Source : OCDE. Évaluation des compétences des adultes (PIAAC) (2012). Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/fr/education/regards‑sur‑l‑education‑19991495.htm).
Les symboles représentant les données manquantes et les abréviations figurent dans le Guide du lecteur. 
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933284941
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Tableau A4.2e. Adultes diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération, 
selon la durée du travail (temps plein/temps partiel), le sexe et le groupe d’âge (2012)

Adultes non scolarisés âgés de 25 à 34 ans et de 35 à 44 ans diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération

Lecture du tableau : en Australie, parmi les hommes actifs occupés âgés de 25 à 34 ans diplômés d’enseignement tertiaire de la première génération, 93 % travaillent 
à temps plein et 7 % à temps partiel. 

Statut temps plein/temps partiel parmi les diplômés 
de l’enseignement tertiaire âgés de 25 à 34 ans

Statut temps plein/temps partiel parmi les diplômés 
de l’enseignement tertiaire âgés de 35 à 44 ans

Temps plein (30 heures ou plus) Temps plein (30 heures ou plus)

Hommes Femmes H + F Hommes Femmes H + F

% Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T.
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (13) (14) (15) (16) (17) (18)

O
C
D

E Entités nationales

Australie1 93 (4.1) 79 (4.2) 85 (3.3) 92 (3.0) 63 (4.3) 79 (2.6)

Autriche 100 (0.0) 78 (5.8) 90 (2.9) 98 (1.6) 55 (5.7) 79 (3.0)

Canada 96 (2.0) 85 (3.4) 90 (2.2) 98 (0.7) 81 (2.5) 90 (1.3)

République tchèque 97 (1.9) 93 (4.7) 94 (3.1) 98 (1.3) 89 (4.6) 95 (1.8)

Danemark 98 (1.9) 94 (2.3) 96 (1.5) 96 (1.9) 91 (2.7) 93 (1.7)

Estonie 94 (2.7) 86 (2.9) 90 (1.9) 99 (1.2) 87 (2.7) 91 (1.9)

Finlande 95 (2.3) 89 (2.8) 91 (2.0) 98 (1.4) 94 (1.7) 96 (1.2)

France 96 (2.0) 81 (3.3) 87 (1.9) 95 (1.7) 82 (2.6) 88 (1.8)

Allemagne 93 (3.2) 72 (8.2) 84 (4.3) 99 (1.0) 65 (6.4) 86 (2.6)

Irlande 92 (2.7) 84 (2.7) 88 (1.9) 93 (3.2) 70 (3.2) 81 (2.1)

Italie 97 (2.8) 86 (4.6) 91 (2.9) 91 (3.7) 70 (4.4) 79 (3.3)

Japon 96 (2.0) 92 (2.6) 94 (1.5) 99 (0.8) 70 (4.2) 86 (2.1)

Corée 94 (1.5) 85 (2.6) 90 (1.5) 95 (1.4) 74 (3.4) 88 (1.6)

Pays-Bas 89 (4.6) 57 (5.4) 72 (3.7) 96 (2.2) 45 (4.7) 73 (3.0)

Norvège 95 (3.5) 79 (4.8) 86 (3.1) 97 (1.8) 86 (2.9) 91 (1.6)

Pologne 97 (1.4) 84 (3.2) 89 (2.1) 93 (3.3) 86 (3.5) 89 (2.5)

République slovaque 93 (4.6) 85 (4.6) 89 (3.3) 96 (3.2) 97 (1.9) 96 (1.8)

Espagne 97 (1.8) 74 (4.5) 83 (2.9) 92 (2.2) 81 (3.1) 86 (1.9)

Suède 98 (1.8) 89 (3.9) 93 (2.4) 99 (1.0) 94 (2.5) 96 (1.6)

États-Unis 92 (4.4) 92 (4.0) 92 (3.0) 98 (1.6) 83 (4.8) 90 (2.7)

Entités infranationales

Flandre (Belgique) 100 (0.0) 87 (3.3) 92 (2.0) 96 (1.9) 84 (3.8) 90 (2.1)

Angleterre (RU) 81 (6.3) 80 (4.1) 81 (3.6) 95 (2.3) 53 (4.7) 74 (3.1)

Irlande du Nord (RU) 99 (1.4) 83 (4.3) 90 (2.5) 95 (3.0) 68 (4.3) 80 (2.9)

Angleterre/Irlande du N. (RU) 82 (6.1) 80 (3.9) 81 (3.5) 95 (2.3) 54 (4.5) 74 (3.0)

Moyenne 95 (0.6) 83 (0.9) 88 (0.6) 96 (0.5) 77 (0.8) 87 (0.5)

P
a
rt

e
n

a
ir

e Fédération de Russie* 96 (1.6) 89 (4.3) 93 (2.2) 92 (5.8) 84 (4.8) 88 (3.4)

Remarques : lorsqu’on parle de « diplômés de l’enseignement tertiaire de la première génération », la comparaison porte uniquement sur les parents des individus, 
pas sur les générations antérieures. Les colonnes présentant les données des individus travaillant à temps partiel peuvent être consultées en ligne (voir le StatLink 
ci‑dessous). 
1. Pour l’Australie, les données relatives au statut temps plein/temps partiel utilisent une variable plafonnée à 60 heures par semaine ; il n’existe pas de plafond pour 
les autres pays.
* Voir la note concernant les données de la Fédération de Russie dans la section « Méthodologie ». 
Source : OCDE. Évaluation des compétences des adultes (PIAAC) (2012). Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/fr/education/regards‑sur‑l‑education‑19991495.htm).
Les symboles représentant les données manquantes et les abréviations figurent dans le Guide du lecteur. 
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933284955
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Tableau A4.3a. [1/3] Probabilité pour les individus de compter parmi les 25 % d’actifs  
occupés les mieux rémunérés, selon leur niveau de formation et celui de leurs parents,  

leur sexe et leur groupe d’âge (2012) 
Individus âgés de 25 à 64 ans, différence de pourcentage

Les pourcentages présentés dans les huit premières colonnes ne sont pas liés à la régression. Ils peuvent servir de référence pour mieux comprendre les différences 
de pourcentage présentées dans les autres colonnes. 
Lecture du tableau : dans le modèle 1, les variables indépendantes utilisées sont : le niveau de formation des parents, le sexe et le groupe d’âge. Dans le modèle 2, 
le niveau de formation des individus eux‑mêmes est inclus. Cette approche permet de comparer l’effet du niveau de formation des individus sur les différences de 
pourcentage concernant les variables incluses dans le premier modèle. Par exemple, en Australie, le pourcentage d’individus dont les revenus mensuels figurent 
dans le quart supérieur de la distribution des revenus mensuels et dont les parents ont un niveau de formation inférieur au deuxième cycle du secondaire est 
inférieur de 4 points de pourcentage à celui des individus présentant les mêmes caractéristiques, mais dont les parents sont diplômés du deuxième cycle du 
secondaire ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire. Toutefois, après contrôle du niveau de formation des individus, la différence entre un individu dont 
les parents ont un niveau de formation inférieur au deuxième cycle du secondaire et un individu dont les parents sont diplômés du deuxième cycle du secondaire 
ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire devient nulle ou non significative. 

Pourcentage d’individus âgés de 25 à 64 ans dont les revenus mensuels figurent dans le quart supérieur  
de la distribution des revenus (catégories de référence utilisées dans les régressions)

Niveau de formation des parents 
Niveau de formation  

des individus Sexe Âge

Deuxième cycle du secondaire ou 
post-secondaire non tertiaire 

Deuxième cycle du secondaire 
ou post-secondaire non tertiaire Femmes 45-54 ans

% Er.-T. % Er.-T. % Er.-T. % Er.-T.
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

O
C
D

E Entités nationales

Australie 29 (2.0) 23 (1.3) 19 (1.2) 34 (1.7)

Autriche 32 (1.2) 27 (1.2) 17 (0.9) 33 (1.6)

Canada 28 (0.8) 17 (0.9) 18 (0.7) 33 (1.2)

République tchèque 26 (1.5) 22 (1.4) 15 (1.7) 22 (2.4)

Danemark 27 (1.1) 21 (1.1) 18 (1.0) 31 (1.6)

Estonie 26 (1.2) 22 (1.1) 15 (0.8) 21 (1.3)

Finlande 28 (1.1) 18 (0.9) 17 (0.9) 34 (1.8)

France 28 (1.2) 18 (0.7) 20 (0.9) 32 (1.1)

Allemagne 27 (1.1) 17 (1.0) 15 (0.9) 32 (1.7)

Irlande 30 (1.7) 18 (1.6) 21 (1.0) 34 (2.1)

Italie 33 (2.1) 26 (1.6) 17 (1.4) 32 (2.3)

Japon 26 (1.4) 21 (1.4) 9 (0.8) 39 (2.0)

Corée 29 (1.7) 21 (1.0) 14 (0.9) 29 (1.6)

Pays-Bas 31 (1.5) 19 (1.1) 12 (0.8) 33 (1.4)

Norvège 30 (1.3) 23 (1.3) 17 (0.9) 34 (1.4)

Pologne 29 (1.3) 17 (1.2) 21 (1.5) 27 (2.2)

République slovaque 27 (1.1) 21 (1.1) 16 (1.2) 23 (1.5)

Espagne 32 (2.4) 20 (1.8) 19 (1.2) 32 (1.8)

Suède 31 (1.9) 24 (0.9) 18 (1.1) 32 (1.5)

États-Unis 30 (1.4) 19 (1.3) 21 (1.4) 34 (1.7)

Entités infranationales

Flandre (Belgique) 29 (1.4) 18 (1.1) 16 (1.1) 34 (1.7)

Angleterre (RU) 30 (1.6) 21 (1.3) 18 (0.9) 29 (1.5)

Irlande du Nord (RU) 32 (1.9) 22 (2.1) 21 (1.2) 33 (2.3)

Angleterre/Irlande du N. (RU) 29 (1.6) 21 (1.2) 18 (0.9) 29 (1.4)

Moyenne 29 (0.3) 21 (0.3) 17 (0.2) 31 (0.4)

P
a
rt

e
n

a
ir

e Fédération de Russie* 27 (2.8) 23 (2.7) 17 (2.4) 24 (3.0)

1. Le modèle 1 est une régression linéaire dans laquelle la variable dépendante est « revenus mensuels figurant dans le quart supérieur de la distribution des revenus 
mensuels » et les variables indépendantes sont le niveau de formation des parents, le sexe et le groupe d’âge. À la différence du modèle 2, il n’inclut pas la variable 
relative au « niveau de formation de l’individu ». 
2. Le modèle 2 est une régression linéaire dans laquelle la variable dépendante est « revenus mensuels figurant dans le quart supérieur de la distribution des revenus 
mensuels » et les variables indépendantes sont le niveau de formation de l’individu et de ses parents, le sexe et le groupe d’âge. 
3. Le niveau de formation du deuxième cycle du secondaire ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire représente la catégorie de référence. 
4. Les femmes représentent la catégorie de référence. 
5. Les individus âgés de 45 à 54 ans représentent la catégorie de référence. 
* Voir la note concernant les données de la Fédération de Russie dans la section « Méthodologie ». 
Source : OCDE. Évaluation des compétences des adultes (PIAAC) (2012). Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/fr/education/regards‑sur‑l‑education‑19991495.htm).
Les symboles représentant les données manquantes et les abréviations figurent dans le Guide du lecteur. 
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933284966
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Tableau A4.3a. [2/3] Probabilité pour les individus de compter parmi les 25 % d’actifs  
occupés les mieux rémunérés, selon leur niveau de formation et celui de leurs parents,  

leur sexe et leur groupe d’âge (2012) 
Individus âgés de 25 à 64 ans, différence de pourcentage

Les pourcentages présentés dans les huit premières colonnes ne sont pas liés à la régression. Ils peuvent servir de référence pour mieux comprendre les différences 
de pourcentage présentées dans les autres colonnes. 
Lecture du tableau : dans le modèle 1, les variables indépendantes utilisées sont : le niveau de formation des parents, le sexe et le groupe d’âge. Dans le modèle 2, 
le niveau de formation des individus eux‑mêmes est inclus. Cette approche permet de comparer l’effet du niveau de formation des individus sur les différences de 
pourcentage concernant les variables incluses dans le premier modèle. Par exemple, en Australie, le pourcentage d’individus dont les revenus mensuels figurent 
dans le quart supérieur de la distribution des revenus mensuels et dont les parents ont un niveau de formation inférieur au deuxième cycle du secondaire est 
inférieur de 4 points de pourcentage à celui des individus présentant les mêmes caractéristiques, mais dont les parents sont diplômés du deuxième cycle du 
secondaire ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire. Toutefois, après contrôle du niveau de formation des individus, la différence entre un individu dont 
les parents ont un niveau de formation inférieur au deuxième cycle du secondaire et un individu dont les parents sont diplômés du deuxième cycle du secondaire 
ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire devient nulle ou non significative. 

Revenus mensuels figurant dans le quart supérieur de la distribution des revenus mensuels, en fonction de :

Modèle 11

Niveau de formation des parents3 Sexe4 Groupe d’âge5

Inférieur 
au deuxième cycle 

du secondaire Tertiaire Hommes 25-34 ans 35-44 ans 55-64 ans
pp Er.-T. pp Er.-T. pp Er.-T. pp Er.-T. pp Er.-T. pp Er.-T.
(9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16) (17) (18) (19) (20)

O
C
D

E Entités nationales

Australie ‑4 (0.02) 13 (0.03) 20 (0.02) ‑14 (0.02) ‑2 (0.02) ‑9 (0.03)

Autriche ‑14 (0.02) 3 (0.02) 25 (0.02) ‑14 (0.02) ‑4 (0.02) 2 (0.04)

Canada ‑6 (0.01) 8 (0.01) 21 (0.01) ‑17 (0.02) ‑1 (0.02) ‑4 (0.02)

République tchèque ‑13 (0.03) 20 (0.04) 21 (0.03) 4 (0.04) 6 (0.04) ‑3 (0.04)

Danemark ‑4 (0.02) 10 (0.02) 21 (0.01) ‑15 (0.02) 0 (0.02) ‑4 (0.02)

Estonie ‑7 (0.02) 12 (0.02) 24 (0.01) 5 (0.02) 5 (0.02) ‑5 (0.02)

Finlande ‑6 (0.02) 7 (0.02) 22 (0.02) ‑21 (0.02) ‑4 (0.03) ‑9 (0.02)

France ‑8 (0.02) 17 (0.02) 14 (0.01) ‑20 (0.02) ‑6 (0.02) ‑4 (0.02)

Allemagne ‑12 (0.03) 11 (0.02) 25 (0.01) ‑15 (0.02) ‑4 (0.02) ‑4 (0.03)

Irlande ‑10 (0.02) 8 (0.03) 13 (0.02) ‑20 (0.03) ‑2 (0.02) ‑10 (0.03)

Italie ‑16 (0.02) 10 (0.05) 17 (0.02) ‑22 (0.03) ‑8 (0.03) 6 (0.05)

Japon ‑6 (0.02) 11 (0.02) 33 (0.01) ‑31 (0.02) ‑11 (0.02) ‑12 (0.03)

Corée ‑10 (0.02) 7 (0.03) 23 (0.01) ‑17 (0.02) 4 (0.02) ‑9 (0.02)

Pays-Bas ‑8 (0.02) 8 (0.02) 32 (0.01) ‑20 (0.02) 0 (0.02) ‑2 (0.02)

Norvège ‑9 (0.02) 7 (0.02) 25 (0.02) ‑18 (0.02) ‑1 (0.02) ‑5 (0.02)

Pologne ‑15 (0.02) 12 (0.03) 12 (0.02) ‑5 (0.03) ‑2 (0.03) ‑2 (0.04)

République slovaque ‑16 (0.02) 23 (0.04) 19 (0.02) ‑3 (0.02) 0 (0.02) ‑1 (0.03)

Espagne ‑15 (0.03) 3 (0.04) 14 (0.02) ‑20 (0.02) ‑6 (0.02) 2 (0.04)

Suède ‑11 (0.02) 3 (0.03) 19 (0.02) ‑18 (0.02) ‑3 (0.02) ‑3 (0.03)

États-Unis ‑19 (0.02) 11 (0.02) 16 (0.02) ‑20 (0.02) ‑3 (0.03) 0 (0.02)

Entités infranationales

Flandre (Belgique) ‑12 (0.02) 7 (0.02) 19 (0.02) ‑24 (0.02) ‑10 (0.02) ‑2 (0.03)

Angleterre (RU) ‑9 (0.03) 15 (0.03) 22 (0.02) ‑16 (0.03) 2 (0.03) ‑9 (0.02)

Irlande du Nord (RU) ‑12 (0.03) 15 (0.04) 18 (0.02) ‑15 (0.03) ‑3 (0.03) ‑6 (0.05)

Angleterre/Irlande du N. (RU) ‑9 (0.02) 15 (0.03) 21 (0.02) ‑16 (0.03) 1 (0.03) ‑9 (0.02)

Moyenne ‑10 (0.00) 10 (0.01) 21 (0.00) ‑15 (0.01) ‑2 (0.01) ‑4 (0.01)

P
a
rt

e
n

a
ir

e Fédération de Russie* ‑13 (0.03) 5 (0.04) 14 (0.04) 0 (0.04) ‑5 (0.06) ‑9 (0.04)

1. Le modèle 1 est une régression linéaire dans laquelle la variable dépendante est « revenus mensuels figurant dans le quart supérieur de la distribution des revenus 
mensuels » et les variables indépendantes sont le niveau de formation des parents, le sexe et le groupe d’âge. À la différence du modèle 2, il n’inclut pas la variable 
relative au « niveau de formation de l’individu ». 
2. Le modèle 2 est une régression linéaire dans laquelle la variable dépendante est « revenus mensuels figurant dans le quart supérieur de la distribution des revenus 
mensuels » et les variables indépendantes sont le niveau de formation de l’individu et de ses parents, le sexe et le groupe d’âge. 
3. Le niveau de formation du deuxième cycle du secondaire ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire représente la catégorie de référence. 
4. Les femmes représentent la catégorie de référence. 
5. Les individus âgés de 45 à 54 ans représentent la catégorie de référence. 
* Voir la note concernant les données de la Fédération de Russie dans la section « Méthodologie ». 
Source : OCDE. Évaluation des compétences des adultes (PIAAC) (2012). Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/fr/education/regards‑sur‑l‑education‑19991495.htm).
Les symboles représentant les données manquantes et les abréviations figurent dans le Guide du lecteur. 
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933284966
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Tableau A4.3a. [3/3] Probabilité pour les individus de compter parmi les 25 % d’actifs  
occupés les mieux rémunérés, selon leur niveau de formation et celui de leurs parents,  

leur sexe et leur groupe d’âge (2012) 
Individus âgés de 25 à 64 ans, différence de pourcentage

Les pourcentages présentés dans les huit premières colonnes ne sont pas liés à la régression. Ils peuvent servir de référence pour mieux comprendre les différences 
de pourcentage présentées dans les autres colonnes. 
Lecture du tableau : dans le modèle 1, les variables indépendantes utilisées sont : le niveau de formation des parents, le sexe et le groupe d’âge. Dans le modèle 2, 
le niveau de formation des individus eux‑mêmes est inclus. Cette approche permet de comparer l’effet du niveau de formation des individus sur les différences de 
pourcentage concernant les variables incluses dans le premier modèle. Par exemple, en Australie, le pourcentage d’individus dont les revenus mensuels figurent 
dans le quart supérieur de la distribution des revenus mensuels et dont les parents ont un niveau de formation inférieur au deuxième cycle du secondaire est 
inférieur de 4 points de pourcentage à celui des individus présentant les mêmes caractéristiques, mais dont les parents sont diplômés du deuxième cycle du 
secondaire ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire. Toutefois, après contrôle du niveau de formation des individus, la différence entre un individu dont 
les parents ont un niveau de formation inférieur au deuxième cycle du secondaire et un individu dont les parents sont diplômés du deuxième cycle du secondaire 
ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire devient nulle ou non significative. 

Revenus mensuels figurant dans le quart supérieur de la distribution des revenus mensuels, en fonction de :

Modèle 22

Niveau de formation  
des parent3

Niveau de formation  
des individus3 Sexe4 Groupe d’âge5

Inférieur au 
deuxième cycle 
du secondaire Tertiaire

Inférieur au 
deuxième cycle 
du secondaire Tertiaire Hommes 25-34 ans 35-44 ans 55-64 ans

pp Er.-T. pp Er.-T. pp Er.-T. pp Er.-T. pp Er.-T. pp Er.-T. pp Er.-T. pp Er.-T.
(21) (22) (23) (24) (25) (26) (27) (28) (29) (30) (31) (32) (33) (34) (35) (36)

O
C
D

E Entités nationales

Australie 0 (0.02) 7 (0.03) ‑6 (0.02) 23 (0.02) 23 (0.02) ‑16 (0.02) ‑4 (0.02) ‑9 (0.02)

Autriche ‑9 (0.02) ‑4 (0.02) ‑18 (0.02) 26 (0.02) 23 (0.02) ‑14 (0.02) ‑4 (0.02) 2 (0.03)

Canada ‑3 (0.01) 4 (0.01) ‑6 (0.02) 20 (0.01) 22 (0.01) ‑17 (0.02) ‑2 (0.02) ‑3 (0.02)

République tchèque ‑9 (0.03) 12 (0.04) ‑6 (0.03) 19 (0.04) 21 (0.03) 2 (0.04) 5 (0.04) ‑4 (0.04)

Danemark ‑2 (0.02) 3 (0.02) ‑6 (0.02) 23 (0.01) 24 (0.01) ‑17 (0.02) ‑2 (0.02) ‑4 (0.02)

Estonie ‑4 (0.02) 10 (0.02) ‑6 (0.02) 13 (0.02) 27 (0.01) 7 (0.02) 6 (0.02) ‑5 (0.02)

Finlande ‑3 (0.02) 3 (0.02) ‑5 (0.03) 24 (0.01) 27 (0.02) ‑20 (0.02) ‑5 (0.02) ‑7 (0.02)

France ‑2 (0.02) 6 (0.02) ‑10 (0.02) 31 (0.01) 18 (0.01) ‑25 (0.02) ‑10 (0.02) ‑2 (0.02)

Allemagne ‑6 (0.02) 2 (0.02) ‑11 (0.02) 30 (0.02) 24 (0.01) ‑15 (0.02) ‑4 (0.02) ‑7 (0.03)

Irlande ‑2 (0.02) 1 (0.03) ‑11 (0.02) 27 (0.02) 17 (0.02) ‑24 (0.03) ‑6 (0.02) ‑5 (0.03)

Italie ‑8 (0.02) 2 (0.05) ‑10 (0.02) 21 (0.03) 21 (0.02) ‑24 (0.03) ‑9 (0.03) 5 (0.05)

Japon ‑3 (0.02) 7 (0.02) ‑5 (0.03) 14 (0.02) 33 (0.01) ‑31 (0.02) ‑10 (0.02) ‑9 (0.03)

Corée ‑5 (0.02) 3 (0.03) ‑10 (0.02) 19 (0.02) 21 (0.01) ‑23 (0.03) 0 (0.02) ‑4 (0.02)

Pays-Bas ‑3 (0.02) 1 (0.02) ‑7 (0.02) 28 (0.02) 32 (0.01) ‑20 (0.02) ‑1 (0.02) ‑1 (0.02)

Norvège ‑5 (0.02) 2 (0.02) ‑8 (0.02) 21 (0.02) 28 (0.01) ‑17 (0.02) ‑3 (0.02) ‑6 (0.02)

Pologne ‑9 (0.02) 0 (0.03) ‑8 (0.03) 31 (0.02) 17 (0.02) ‑9 (0.03) ‑3 (0.03) ‑1 (0.03)

République slovaque ‑11 (0.02) 13 (0.04) ‑9 (0.02) 23 (0.03) 21 (0.02) ‑3 (0.02) 0 (0.02) ‑1 (0.03)

Espagne ‑8 (0.03) ‑3 (0.03) ‑12 (0.02) 24 (0.02) 17 (0.02) ‑20 (0.02) ‑8 (0.02) 5 (0.03)

Suède ‑8 (0.02) ‑1 (0.03) ‑13 (0.03) 20 (0.02) 23 (0.02) ‑19 (0.02) ‑5 (0.02) ‑2 (0.02)

États-Unis ‑10 (0.02) 4 (0.02) ‑13 (0.02) 25 (0.02) 18 (0.02) ‑19 (0.02) ‑3 (0.03) ‑1 (0.02)

Entités infranationales

Flandre (Belgique) ‑6 (0.02) 1 (0.02) ‑8 (0.02) 25 (0.02) 22 (0.02) ‑23 (0.02) ‑9 (0.02) 0 (0.03)

Angleterre (RU) ‑5 (0.02) 10 (0.03) ‑4 (0.03) 20 (0.02) 23 (0.02) ‑17 (0.03) 1 (0.03) ‑7 (0.02)

Irlande du Nord (RU) ‑4 (0.03) 6 (0.04) ‑15 (0.03) 27 (0.03) 20 (0.02) ‑18 (0.03) ‑4 (0.03) ‑2 (0.04)

Angleterre/Irlande du N. (RU) ‑5 (0.02) 10 (0.03) ‑5 (0.03) 20 (0.02) 22 (0.02) ‑17 (0.03) 1 (0.03) ‑7 (0.02)

Moyenne ‑5 (0.00) 4 (0.01) ‑9 (0.01) 23 (0.00) 23 (0.00) ‑17 (0.01) ‑3 (0.01) ‑3 (0.01)

P
a
rt

e
n

a
ir

e Fédération de Russie* ‑13 (0.03) 5 (0.04) ‑2 (0.08) 0 (0.03) 14 (0.04) 0 (0.04) ‑5 (0.06) ‑9 (0.04)

1. Le modèle 1 est une régression linéaire dans laquelle la variable dépendante est « revenus mensuels figurant dans le quart supérieur de la distribution des revenus 
mensuels » et les variables indépendantes sont le niveau de formation des parents, le sexe et le groupe d’âge. À la différence du modèle 2, il n’inclut pas la variable 
relative au « niveau de formation de l’individu ». 
2. Le modèle 2 est une régression linéaire dans laquelle la variable dépendante est « revenus mensuels figurant dans le quart supérieur de la distribution des revenus 
mensuels » et les variables indépendantes sont le niveau de formation de l’individu et de ses parents, le sexe et le groupe d’âge. 
3. Le niveau de formation du deuxième cycle du secondaire ou de l’enseignement post‑secondaire non tertiaire représente la catégorie de référence. 
4. Les femmes représentent la catégorie de référence. 
5. Les individus âgés de 45 à 54 ans représentent la catégorie de référence. 
* Voir la note concernant les données de la Fédération de Russie dans la section « Méthodologie ». 
Source : OCDE. Évaluation des compétences des adultes (PIAAC) (2012). Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/fr/education/regards‑sur‑l‑education‑19991495.htm).
Les symboles représentant les données manquantes et les abréviations figurent dans le Guide du lecteur. 
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933284966
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